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Gouvernement du Québec

Décret 39-2011, 2 février 2011
CONCERNANT la modification du décret numéro 923-
2005 du 12 octobre 2005 relatif à la délivrance d’un
certificat d’autorisation en faveur du ministre des Trans-
ports pour le projet d’amélioration de la route 175
à quatre voies divisées du kilomètre 84 au kilomè-
tre 227 sur le territoire de la réserve faunique des
Laurentides et de la Ville de Saguenay

ATTENDU QUE, en application de la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement
(L.R.Q., c. Q-2) et du Règlement sur l’évaluation et
l’examen des impacts sur l’environnement (R.R.Q., 1981,
c. Q-2, r. 9), le gouvernement a délivré, par le décret
numéro 923-2005 du 12 octobre 2005, un certificat
d’autorisation au ministre des Transports pour le projet
d’amélioration de la route 175 à quatre voies divisées du
kilomètre 84 au kilomètre 227 sur le territoire de la réserve
faunique des Laurentides et de la Ville de Saguenay;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 122.2 de la Loi
sur la qualité de l’environnement, l’autorité qui a délivré
un certificat d’autorisation peut également le modifier
ou le révoquer à la demande de son titulaire;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a soumis,
le 7 avril 2010, une demande de modification du décret
numéro 923-2005 du 12 octobre 2005 afin de revoir
le concept routier au droit de l’intersection des routes
nationales 175 et 169 dans la réserve faunique des
Laurentides;

ATTENDU QUE la ministre des Transports a déposé,
le 7 avril 2010, une évaluation des impacts sur l’envi-
ronnement relative aux modifications demandées;

ATTENDU QUE, après analyse, le ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs
conclut que la modification demandée est jugée acceptable
sur le plan environnemental;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le dispositif du décret numéro 923-2005 du
12 octobre 2005 soit modifié par l’ajout, à la condition 1,
des documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Document
d’appui – Réfection de l’intersection entre les routes 175
et 169 – Demande de modification du décret 953-2005,
par Roche, Ingénieurs-conseils, mars 2010, 5 pages;

— Lettre de Mme Jacqueline Roy, de Roche ltée,
Groupe-conseil, à Mme Ruth Lamontagne, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 22 juin 2010, concernant les réponses à
la première série de questions et commentaires du
MDDEP transmises le 8 juin 2010, 7 pages et 1 plan;

— Lettre de Mme Jacqueline Roy, de Roche ltée,
Groupe-conseil, à Mme Ruth Lamontagne, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 1er septembre 2010, concernant les
réponses à la deuxième série de questions et commentaires
du MDDEP transmises le 23 juillet 2010, 4 pages;

— Lettre de Mme Jacqueline Roy, de Roche ltée,
Groupe-conseil, à Mme Ruth Lamontagne, du ministère
du Développement durable, de l’Environnement et des
Parcs, datée du 3 septembre 2010, concernant un com-
plément de réponses à la deuxième série de questions et
commentaires du MDDEP transmises le 23 juillet 2010,
1 page et 1 pièce jointe.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55058

Gouvernement du Québec

Décret 40-2011, 2 février 2011
CONCERNANT la délivrance d’un certificat d’autori-
sation au ministre des Transports pour le projet de
réfection de la route 147 sur le territoire de la Munici-
palité de Compton

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la
Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)
prévoit une procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement pour la réalisation de
certains projets de construction, ouvrages, activités,
exploitations ou travaux exécutés suivant un plan ou
un programme, dans les cas prévus par règlement du
gouvernement;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r. 9) et ses modifications
subséquentes;

ATTENDU QUE le paragraphe e du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement
tout projet de construction, de reconstruction ou d’élar-
gissement, sur une longueur de plus de un kilomètre,
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d’une route ou autre infrastructure routière publique
prévue pour quatre voies de circulation ou plus, ou dont
l’emprise possède une largeur moyenne de 35 mètres
ou plus;

ATTENDU QUE le ministre des Transports a déposé auprès
du ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs un avis de projet, le 21 octobre 2005,
et une étude d’impact sur l’environnement, le 22 avril
2009, conformément aux dispositions de l’article 31.2
de la Loi sur la qualité de l’environnement, relativement
au projet de réfection de la route 147 sur le territoire de
la Municipalité de Compton;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a effectué l’analyse de
l’étude d’impact visant à établir si celle-ci répond à
la directive du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs et que cette analyse a
nécessité la consultation d’autres ministères et organismes
gouvernementaux ainsi que la demande d’information
complémentaire auprès de la ministre des Transports;

ATTENDU QUE cette étude d’impact a été rendue
publique par la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 19 janvier 2010,
conformément aux dispositions de l’article 31.3 de la
Loi sur la qualité de l’environnement;

ATTENDU QUE, durant la période d’information et de
consultation publiques prévue à la procédure d’évalua-
tion et d’examen des impacts sur l’environnement,
soit du 19 janvier au 5 mars 2010, aucune demande
d’audience publique n’a été adressée à la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
relativement à ce projet;

ATTENDU QUE la Commission de protection du terri-
toire agricole du Québec a rendu une décision favorable
à la réalisation du projet, le 17 décembre 2003;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 11 novembre
2010, un rapport d’analyse environnementale relativement
à ce projet;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 31.5 de
la Loi sur la qualité de l’environnement prévoit que le
gouvernement peut, à l’égard d’un projet soumis à la
section IV.1 du chapitre I de cette loi, délivrer un certificat
d’autorisation pour la réalisation d’un projet avec ou
sans modification et aux conditions qu’il détermine,
ou refuser de délivrer le certificat d’autorisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QU’un certificat d’autorisation soit délivré au ministre
des Transports relativement au projet de réfection de la
route 147 sur le territoire de la Municipalité de Compton,
et ce, aux conditions suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent
certificat, le projet de réfection de la route 147 sur le
territoire de la Municipalité de Compton doit être
conforme aux modalités et mesures prévues dans les
documents suivants :

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Réfection
de la route 147 sur le territoire de la Municipalité de
Compton. Étude d’impact sur l’environnement, par
Teknika HBA, mars 2009, 133 pages et 8 annexes;

— MINISTÈRE DES TRANSPORTS. Réfection
de la route 147 sur le territoire de la Municipalité de
Compton. Étude d’impact sur l’environnement – Addenda
n° 1, Réponses aux questions et commentaires, par
Teknika HBA, septembre 2009, 17 pages;

— Lettre de M. Louis Ferland, du ministère des Trans-
ports, à M. Hubert Gagné, du ministère du Développement
durable, de l’Environnement et des Parcs, datée du 25 mai
2010, en réponse aux questions et commentaires prove-
nant de l’analyse environnementale, 2 pages;

— Lettre de M. Louis Ferland, du ministère des
Transports, à M. Hubert Gagné, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 8 juillet 2010, en réponse aux questions et
commentaires sur le climat sonore provenant de l’analyse
environnementale, 2 pages;

— Courriel de M. Jules Proteau, du ministère des
Transports, à M. Hubert Gagné, du ministère du Déve-
loppement durable, de l’Environnement et des Parcs,
envoyé le 14 janvier 2011 à 13 h 32, concernant la mise
à jour de l’information sur les accotements.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent;
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CONDITION 2
CLIMAT SONORE EN PÉRIODE DE
CONSTRUCTION

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de surveillance environnementale du climat
sonore durant les travaux de construction.

Ce programme doit viser les objectifs suivants :

— le jour, entre 7 h et 19 h, le niveau de bruit équivalent
(LAr, 12 h) provenant du chantier ne pourra dépasser le
bruit ambiant initial (LAr, 12 h) ou 55 dB(A) en tout point
de réception du bruit;

— le soir, entre 19 h et 22 h, le niveau de bruit
équivalent (LAr, 1 h) provenant du chantier ne pourra
dépasser le bruit ambiant initial (LAr, 1 h) ou 45 dB(A)
en tout point de réception du bruit. Ce niveau pourra
atteindre 55 dB(A) (LAr, 3 h) en tout point de réception du
bruit à la condition de justifier ces dépassements;

— la nuit, entre 22 h et 7 h, le niveau de bruit équivalent
(LAr, 1 h) provenant du chantier ne pourra dépasser le bruit
ambiant initial (LAr, 1 h) ou 45 dB(A) en tout point de
réception du bruit;

— en tout temps, s’il y avait des dépassements, ils
devront être justifiés dans le cadre du programme de
surveillance. L’entrepreneur devra aussi préciser les
travaux en cause, leur durée et les dépassements prévus.

Ce programme doit également prévoir des mesures
d’atténuation à mettre en place si la situation l’exige.

Ce programme doit être déposé auprès du ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
au moment de la demande visant l’obtention du certificat
d’autorisation prévu à l’article 22 de la Loi sur la qualité
de l’environnement;

CONDITION 3
PUITS D’EAU POTABLE

Le ministre des Transports doit élaborer et réaliser un
programme de suivi pour les puits d’eau potable à risque.
Ce programme doit être entrepris avant le début des
travaux et se poursuivre sur une durée minimale de deux
ans suivant la réalisation des travaux.

Ce programme de suivi doit être déposé auprès du
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et des Parcs au moment de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement.
Les rapports de suivi doivent lui être transmis dans les
six mois suivant la prise des mesures;

CONDITION 4
ACQUISITION DE TERRAINS

Le ministre des Transports doit faire une vérification
minutieuse de la largeur d’emprise au niveau des deux
résidences portant les numéros civiques 7385 et 7350
afin d’utiliser la largeur strictement nécessaire à la réali-
sation du projet.

Si le propriétaire de la résidence située au numéro
civique 7385 le désire, le ministre des Transports devra
étudier la possibilité de mettre en place un drainage
fermé de manière à diminuer les acquisitions de terrains
et le rapprochement de l’emprise de la résidence;

CONDITION 5
MILIEUX HUMIDES

Le ministre des Transports doit compenser les pertes
de milieux humides de situation 3 selon la démarche de
traitement des demandes d’autorisation des projets dans
les milieux humides. Le programme de compensation
devra être développé en collaboration avec le ministère des
Ressources naturelles et de la Faune et le ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.
Il devra notamment contenir un échéancier. Il devra être
transmis au ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs au moment de la demande
visant l’obtention du certificat d’autorisation prévu à
l’article 22 de la Loi sur la qualité de l’environnement;

CONDITION 6
ESPÈCES ENVAHISSANTES

Le ministre des Transports devra nettoyer, avant usage,
la machinerie qui travaillera dans les fossés afin d’éviter
l’introduction du roseau commun et des autres espèces
végétales envahissantes.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55059

Gouvernement du Québec

Décret 42-2011, 2 février 2011
CONCERNANT l’approbation de la politique visant la
réduction des dépenses de fonctionnement de nature
administrative de l’Institut de tourisme et d’hôtellerie
du Québec

ATTENDU QUE, conformément à l’article 14 de la Loi
mettant en œuvre certaines dispositions du discours sur
le budget du 30 mars 2010 et visant le retour à l’équilibre
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